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Mont-de-Marsan, le 02/02/2026

Le 30 janvier 2026, vers 17h40, lors de la distribution du repas au quartier disciplinaire, le détenu B., 
bien  connu  des  services  pénitentiaires  pour  ses  insultes  et  menaces  répétées  à  l’encontre  des 
personnels, a une nouvelle fois fait preuve d’un comportement inadmissible.

Dans un premier temps, ce détenu a  jeté son repas au sol. Puis, une fois placé dans le  SAS, il a 
craché volontairement au visage du Brigadier-Chef Encadrement, avant de  cracher sur un second 
agent.  Il  a  ensuite  pris  la  fuite  pour  se  retrancher  au  fond  de  sa  cellule.

L’UFAP UNSa Justice de Mont-de-Marsan apporte  tout son soutien aux agents victimes de cette 
agression lâche, sale et profondément humiliante, et leur souhaite un prompt rétablissement, tant 
physique que moral.

L’UFAP UNSa Justice de Mont-de-Marsan se tient pleinement à la disposition des agents afin de les 
accompagner dans l’ensemble de leurs démarches, qu’elles soient administratives, disciplinaires ou 
judiciaires.

L’UFAP UNSa Justice de Mont-de-Marsan exige une réponse ferme et exemplaire de la justice, afin 
que  de  tels  actes  ne  deviennent  jamais  monnaie  courante dans  nos  établissements.
La sécurité, la dignité et le respect des personnels pénitentiaires ne sont pas négociables.

Assez de l’impunité. Respect pour les agents.Assez de l’impunité. Respect pour les agents.

L’UFAP UNSa JUSTICE, L’ENGAGEMENT QUOTIDIEN AU SERVICE DU TERRAIN !
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  Cracher sur l’uniforme:

 une humiliation de trop 


